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SARL KEVIN DELAGE 

10 IMPASSE DU MATELOT GAUTHIER 
83400 HYERES 

 
Dirigeant : Monsieur Kevin DELAGE 

Activité : Ingénierie, études techniques, Dessins en bâtiments 
 
 

JO RJ 09/07/2025  
Bodacc 20/07/2025 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BORDEAUX 
Greffe n°2025P01081 

 
PROPOSITION DE PLAN DE REDRESSEMENT PAR VOIE DE CONTINUATION 

Art. L.631-19 et suivants du code de commerce 
 

 

 
DENOMINATION SOCIALE : KEVIN DELAGE 

ACTIVITE : Ingénierie, études techniques FORME : SARL 

CAPITAL SOCIAL : 60.400,00 € entièrement détenu par le dirigeant 

DATE DE CREATION : 01/12/2021 

RCS 819 461 658  

SIEGE DE L’ENTREPRISE : 228 244,3983400 HYERES  

DIRIGEANT : Monsieur Kevin DELAGE 

DOMICILE : 10, impasse du Matelot Gauthier 83400 HYERES 
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PLAISE AU TRIBUNAL 

 

I. PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ ET HISTORIQUE DE LA PROCÉDURE 

La SARL KEVIN DELAGE a pour objet l'activité de dessins en bâtiment — ingénierie et études 
techniques — exercée depuis le 1er avril 2016 et dont le siège social était situé 6, Boulevard du Colonel 
Wurtz, 33510 ANDERNOS-LES-BAINS et désormais au 10 IMPASSE DU MATELOT GAUTHIER 
83400 HYERES. 

La société est détenue à 100 % par Monsieur Kevin DELAGE, gérant. 

L'activité consiste en la réalisation d'autorisations d'urbanisme pour tout type de projets (extensions, 
réalisations de commerces) auprès de clients professionnels et particuliers sur l'ensemble du territoire 
français. 

La société a connu une montée en puissance de son chiffre d'affaires, passant de 378 K€ au 31/03/2024 
(soit moyenne CA mensuel de 31,8K€) à 512 K€ au 31/03/2025 (soit moyenne CA mensuel de 42K€), soit 
une croissance de +35%.  

Toutefois, la rémunération du gérant, portée à 232 729 € au titre de l'exercice 2024-2025, associée à une 
hausse des charges de personnel liée à l'embauche de collaborateurs pour développer une nouvelle antenne, 
a généré une perte de 13 861 € au 31/03/2025, puis une perte de 64 123 € sur la période du 01/04/2025 au 
31/12/2025. 

Face à ce déséquilibre financier et au refus d'un échéancier URSSAF, Monsieur DELAGE a procédé à la 
déclaration de cessation des paiements.  

Le Tribunal de Commerce de Bordeaux a prononcé l'ouverture du redressement judiciaire par jugement du 
9 juillet 2025, la SELARL EKIP, représentée par Me Christophe MANDON, étant désignée mandataire 
judiciaire. 

Le jugement du 09/07/2025 a ouvert la période d’observation pour 6 mois avec convocation à l’audience 
du 3 septembre 2025.  

Le jugement du 3 septembre 2025 a autorisé la poursuite de la période d’observation avec nouvelle 
convocation à l’audience du 7 janvier 2026. 

Le jugement du 7 janvier 2026 a renouvellé la période d'observation jusqu'au 9 juillet 2026 avec poursuite 
d'activité et nouvelle convocation à l'audience du 6 mai 2026. 
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II. MESURES DE RESTRUCTURATION MISES EN ŒUVRE 

L'entrée en procédure collective et la période d'observation ont permis à la société KEVIN DELAGE de 
mettre en œuvre les mesures suivantes : 

• Réduction drastique de la rémunération du gérant : Monsieur DELAGE a ramené, dans le cadre 
de la PO, sa rémunération de 232 000 € annuels hors cotisations sociales (soit + 19 000€ / mois) 
à 11 000 € nets par mois (132 000 € par an), ce qui représente une économie annuelle de plus de 
100 000 € à ce stade. Il prévoit de baisser sa rémunération davantage pour venir se positioner à 6 
000€ nets par mois. Cette décision est rendue possible par une amélioration de sa situation 
personnelle lui permettant de solder certains engagements personnels. 

• Renégociation des charges de structure : les charges de fonctionnement sont stabilisées au niveau 
observé durant la période d'observation, conformément aux charges constatées sur l'exercice 
2024-2025, avec notamment une baisse des frais de sous-traitance, 

• Maintien de l'activité commerciale : le chiffre d'affaires prévisionnel est établi à 430 000 € HT par 
an, soit un niveau délibérément conservateur par rapport au CA réalisé de 512 000 € en 2024-
2025, afin de démontrer la capacité de remboursement même dans un scénario prudent. 

• Accord de délai obtenu auprès de l'URSSAF : par notification du 18 mars 2026, l'URSSAF 
Aquitaine a accordé un échéancier de remboursement de la dette personnelle de Monsieur 
DELAGE (période août 2023 à décembre 2025) pour un montant total de 166 475 €, avec des 
mensualités de 3 199 € prélevées automatiquement à compter du 18 avril 2026. Les cotisations du 
dirigeant n'étant pas intégrées dans le plan, une charge a dû être constatée à ce titre et rattachée à 
l'exercice 2025, faisant chuter le résultat.  

• Transfert du siège social sur la commune de Hyères (83). 
• Modification de la date de clôture de l'exercice (31/12 au lieu du 31/03) 
• Ajustement de la masse salariale (le départ d'un apprenti devrait intervenir au courant de l'été 

2026). A ce jour, la société emploie, outre le dirigeant, 1 architecte en tiers temps (CDI), 1 
dessinateur à temps plein (CDI) et 1 dessinateur apprenti (pour mémoire indiquons que l'AGS n'a 
pas été mobilisé dans ce dossier). 

III. RÉSULTATS DE LA PÉRIODE D'OBSERVATION 

Sur la base des états de gestion établis par le Cabinet FIDUCIAL EXPERTISE (Lège-Cap-Ferret), les 
éléments suivants sont à retenir : 

Indicateur Montant 

Chiffre d'affaires facturés (01/07/2025 au 31/12/2025) 213 559 € 

Trésorerie au 30/11/2025 22 300 € 

Résultat d'exercice - 96 521 

Chiffre d'affaires facturés (01/01/2026 au 28/02/2026) 46 800 € 

Trésorerie au 28/02/2026 23 990 € 
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Résultat d'exercice (01/01/2026 au 28/02/2026) - 18 250 

Trésorerie au 31/03/2025 26 706,12 € 

Cumul CA facturé sur la PO  (8 mois) 260 359 € 

Moyenne CA mensuel facturé 32,5K€ 

Pour mémoire : CA encaissé janvier 2026 = 65 440€ 

février 2026 = 34 236 € 

mars 2026 = 26 741 € 

 

Le résultat dégagé sur la période d'observation étudiée demeure déficitaire en raison, principalement, de la 
constatation de la charge des cotisations URSSAF du dirigeant, correspondant à la rémunération constatée 
sur l'exercice. 

Un retraitement des charges exceptionnelles lié à la procédure collective doit être également fait (+/- 10K€). 
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IV. PRÉVISIONNEL ÉTABLI PAR L'EXPERT-COMPTABLE 

Le dossier prévisionnel sur 5 exercices (04/2026 – 03/2031) a été établi par la FIDUCIAL EXPERTISE et 
signé le 27 mars 2026 par Valentin VERNET, Directeur d'agence. Il retient les hypothèses suivantes, 
cohérentes avec la présentation d'un plan de redressement par voie de continuation : 

• Chiffre d'affaires constant de 430 000 € HT par an, cohérent par rapport à N-1 et le CA réalisé 
pendant la PO 

• Rémunération du gérant : 6 000 € nets/mois soit 72 000 € annuels + cotisations TNS 36 479 € 
• Charges de personnel salarié : 70 718 € (salaires bruts) + 31 825 € (charges sociales) 
• Charges de structure stables : 72 847 € de charges externes + 52 847 € d'achats 
• Aucun investissement prévu (activité de service pur) 
• Résultat net après IS : 73 561 € par exercice 

 

Indicateur 2026-27 2027-28 2028-29 2029-30 

Chiffre d'affaires 430 000 € 430 000 € 430 000 € 430 000 € 

Résultat d'exploitation 92 414 € 92 414 € 92 414 € 92 414 € 

Résultat net 73 561 € 73 561 € 73 561 € 73 561 € 

Solde de trésorerie 59 824 € 69 603 € 96 711 € 107 703 € 

 

La capacité d'autofinancement prévisionnelle de la société s'établit à 73 561 € par exercice, cohérente avec 
un remboursement progressif des créanciers dans le cadre d'un plan. 

La trésorerie prévisionnelle demeure positive et croissante sur les 4 exercices projetés, passant de 59 824 € 
à fin mars 2027 à 165 134 € à fin mars 2031, appuyant la viabilité du plan proposé. 
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V. ÉTAT DU PASSIF DÉCLARÉ 

Le passif déclaré au titre de la procédure collective ouverte par jugement du 9 juillet 2025 (publication 
BODACC : 20 juillet 2025) s'établit comme suit : 

 

Nature du passif Montant 

Total déclaré (créances nées avant jugement) 161 302,39 € 

Dont : créances contestées (non définitives) 40 632,69 € 

Passif définitif échu 120 669,70 € 

Dont privilégiées (Trésor — contributions indirectes) 63 566,00 € 

Dont privilégiées (Trésor — contributions directes) 676,00 € 

Dont chirographaires échues 26 843,85 € 

Dont chirographaires à échoir 29 583,85 € 

 

Détail des principaux créanciers : 

 

Créancier Montant déclaré Statut 

Pôle de Recouvrement Spécialisé de la Gironde 
(contrib. indirectes) 

60 341,00 € Définitif 

Pôle de Recouvrement Spécialisé de la Gironde (CET) 5 925,00 € Contesté à 
hauteur de      
2 700€ 

Crédit Agricole Aquitaine (emprunts) 41 946,68 € Définitif 

URSSAF Aquitaine 25 340,05 € Contesté à 
hauteur de     
22 425€ 
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Mercedes Benz Financial Services France 12 704,60 € Contesté en 
totalité 

Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 9 008,07 € Définitif 

AG2R AGIRC-ARRCO 2 603,89 € Contesté en 
totalité 

ASF / La Poste / autres 1 433,13 € Définitif 

 

Le passif n’est pas définitif à ce jour, des contestations ayant été formulées par le mandataire judiciaire et le 
débiteur concernant les créances déclarées par l'URSSAF, Mercedes Benz Financial Services France, 
AG2R AGIRC-ARRCO, PRS Gironde, pour un montant total de 40 632,69 € (pas de convocation juge 
commissaire à ce jour prévue). 

Dans ces conditions, la société KEVIN DELAGE entend proposer un plan de redressement par voie de 
continuation à ses créanciers, selon les modalités suivantes : 
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PROPOSITION DE PLAN D’APUREMENT DU PASSIF 
PAR VOIE DE CONTINUATION DE LA SARL KEVIN DELAGE 

 
 

Montant total du passif définitif à apurer : 161 302,39€ 
Montant du passif contesté : 40 632,69€ 
Montant du passif à échoir : 29 583,85€ 
Montant du passif privilégié : 64 242,00€ 

Montant du passif chirographaire : 26 843,85€ 
 
Il convient de préciser le traitement du passif contesté de la façon suivante : Attente convocation juge 
commissaire 
 
Les dispositions de l’article L.626-10 du Code de commerce prévoient que :  

« Le plan désigne les personnes tenues de l'exécuter et mentionne l'ensemble des engagements qui ont été souscrits 
par elles et qui sont nécessaires à la sauvegarde de l'entreprise. Il mentionne de manière distincte les apports de 
trésorerie des personnes qui se sont engagées à les effectuer pour l'exécution du plan de sauvegarde arrêté par le 
tribunal. Ces engagements portent sur l'avenir de l'activité, les modalités du maintien et du financement de 
l'entreprise, le règlement du passif soumis à déclaration ainsi que, s'il y a lieu, les garanties fournies pour en assurer 
l'exécution. 

Lorsque les engagements pour le règlement du passif peuvent être établis sur la base d'une attestation de l'expert-
comptable ou du commissaire aux comptes, ils portent sur les créances déclarées admises ou non contestées, ainsi que 
sur les créances identifiables, notamment celles dont le délai de déclaration n'est pas expiré. 

Le plan expose et justifie le niveau et les perspectives d'emploi ainsi que les conditions sociales envisagés pour la 
poursuite d'activité. 

Les personnes qui exécuteront le plan, même à titre d'associés, ne peuvent pas se voir imposer des charges autres que 
les engagements qu'elles ont souscrits au cours de sa préparation, sous réserve des dispositions prévues à l'article L. 
626-3. 

Les créances résultant des apports de trésorerie mentionnés au premier alinéa bénéficient du privilège prévu au 2° du 
III de l'article L. 622-17. Cette disposition ne s'applique pas aux apports consentis par les actionnaires et associés 
du débiteur dans le cadre d'une augmentation de capital. Elle ne peut bénéficier, directement ou indirectement, aux 
créanciers au titre de leurs concours antérieurs à l'ouverture de la procédure ». 

En l’espèce, en l’absence de liste de créances certifiées par l’expert-comptable ou le commissaire aux 
comptes conformément à l’alinéa 2 de l’article ci-dessus, le projet de plan doit prévoir « le règlement de 
toutes les créances déclarées, même si elles sont contestées, l'inscription au plan d'une créance contestée ne 
préjugeant pas de son admission définitive au passif, laquelle conditionne les répartitions correspondant à cette créance » 
(Cour de cassation, civile, Chambre commerciale, 20 mars 2019, 17-27.527). 

  

mailto:clotilde.jun@orange.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006237774&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006237774&dateTexte=&categorieLien=cid


 

45, Cours d’Alsace et Lorraine – 33000 BORDEAUX 
cabinet@clotildejun-avocat.fr 

06.07.68.40.36 
Case 889 

Il est enfin également rappelé que les dispositions de l’article L.620-21 du Code de commerce prévoient 
que :  

« L'inscription d'une créance au plan et l'octroi de délais ou remises par le créancier ne préjugent pas l'admission 
définitive de la créance au passif. 

Les sommes à répartir correspondant aux créances litigieuses ne sont versées qu'à compter de l'admission définitive 
de ces créances au passif. Toutefois, la juridiction saisie du litige peut décider que le créancier participera à titre 
provisionnel, en tout ou partie, aux répartitions faites avant l'admission définitive. 

Sauf disposition législative contraire, les paiements prévus par le plan sont portables. 

Le tribunal fixe les modalités du paiement des dividendes arrêtés par le plan. Les dividendes sont payés entre les 
mains du commissaire à l'exécution du plan, qui procède à leur répartition ». 

 
 

ð PAIEMENT IMMEDIAT A L’ARRETE DU PLAN, conformément aux dispositions des 
articles L.626-20 I. et R.626-34 du Code de Commerce  = 557,90€ 
 

 AGS : NEANT 
 
 Créances inférieures à 500€ : 

o AQUITAINE DE GESTION URBAINE ET RURALE (créance n°17) = 59,29€ (CH) 
o ASF (créance n°12) = 345,69€ (CH) 
o LA POSTE (créance n°11) = 152,92€ (CH) 

 
    

ð PAIEMENT DE 100% DES CREANCES ECHUES ET A ECHOIR EN 10 PACTES 
ANNUELS PROGRESSIFS = 161 302,39€ 

 
L’alinéa 2 de l’article L.626-5 du Code de commerce dispose que « Les propositions pour le règlement des dettes 
peuvent porter sur des délais, remises et conversions en titres donnant ou pouvant donner accès au capital. Elles sont, au fur et 
à mesure de leur élaboration et sous surveillance du juge-commissaire, communiquées par l'administrateur au mandataire 
judiciaire, aux contrôleurs ainsi qu'au comité social et économique. »  
 
En application de l’article L.626-18 du Code de commerce, le Tribunal a la faculté d’imposer aux 
créanciers des délais de paiement, dans les limites prévues par l’article L.626-12 du Code de commerce 
 
Ainsi, les créances privilégiées et chirographaires échues et à échoir admises au plan seront remboursées 
à 100 % selon 10 (DIX) pactes annuels progressifs déterminés comme suit : 
 

- 2% la 1ère année, 
- 4% la 2ème année, 
- 5% la 3ème année, 
- 7% la 4ème année, 
- 10% la 5ème année, 
- 12% la 6ème année, 
- 15% les 7ème, 8ème, 9ème et 10ème années 

 
 

Le paiement du premier pacte intervient 1 an à compter du jugement adoptant le plan de 
redressement par voie de continuation. 
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Chaque pacte sera réglé à la date anniversaire du plan ; le premier pacte devant être versé 
entre les mains du Commissaire à l’exécution du plan au plus tard dans le délai d’un an 
suivant l’arrêté du plan en application des dispositions de l’article L.626-18 du Code de 
commerce. 
 
ð La remise des majorations, frais, pénalités et intérêts de retard en matière fiscale, 

conformément aux dispositions du I. de l’article 1756 du Code général des impôts, 
prévoyant que : 

«  I. – En cas de sauvegarde ou de redressement ou de liquidation judiciaires, les frais de 
poursuite et les pénalités fiscales encourues en matière d'impôts directs et taxes assimilées, de 
taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées, de droits d'enregistrement, taxe de publicité 
foncière, droits de timbre et autres droits et taxes assimilés, de retenue à la source prévue à 
l'article 204 A, dus à la date du jugement d'ouverture, sont remis, à l'exception des majorations 
prévues aux b et c du 1 de l'article 1728 et aux articles 1729 et 1732 et des amendes 
mentionnées aux articles 1737 et 1740 A ainsi qu'aux 3° et 4° de l'article 1759-0 A ». 

 
Les ventes d’actifs faisant l’objet d’une autorisation du juge-commissaire ou du Tribunal seront 
prioritairement affectées au paiement des dividendes. 
 
Monsieur Kevin DELAGE, en sa qualité de gérant de la SARL KEVIN DELAGE et conjointement 
la SARL KEVIN DELAGE seront les personnes tenues de la bonne exécution du plan. 
 
Au regard des éléments évoqués, nous déposons le présent plan de redressement par voie de 
continuation auprès du Greffe du Tribunal de Commerce de BORDEAUX, afin de diffusion auprès 
des créanciers concernés, par les soins du mandataire judiciaire ès qualités. 

 
 

PIECES PRODUITES AU SOUTIEN DU PROJET: 

- Bilan et Compte de résultat de la période d’observation arrêtée au 28/02/2026 
- Compte de résultat et budget de trésorerie prévisionnels AVRIL 26 – MARS 2031  
- Etat du passif déposé 
- Echéancier URSSAF 18/03/2026 

 

Fait à Bordeaux, 
Le 31 mars 2026 
 
Votre bien dévouée 

Clotilde JUN 
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